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Communiqué de presse de la Fédération ATMO France à l’occasion de son Assemblée Générale 

 

Qualité de l’air : une surveillance performante 
au service de plans d’actions efficaces 

 
La Fédération ATMO France des Associations Agréées pour la Surveillance de la Qualité de l’air 
(AASQA)*, réunies au Havre à l’invitation d’Air Normand(1) pour son Assemblée Générale, fait 
remarquer que les plans d’actions destinés à permettre aux Français de respirer un air de qualité 
conforme aux valeurs limites européennes ou aux recommandations de l’OMS, ne sont pas 
suffisamment évalués. 
 

Alors que les connaissances scientifiques confortent, d’année en année, les risques sanitaires liés à la 
pollution atmosphérique, la lente amélioration de la qualité de l’air est encore insuffisante pour offrir 
un air de qualité à l’ensemble des Français et à leurs enfants. Les plans d’actions pour réduire la 
pollution chronique sont un enjeu de santé publique. 
 

Conformément aux priorités du ministère en charge de l’environnement(2) pour 2016, les AASQA ont 
vocation à contribuer à l’évaluation et au suivi des plans d’amélioration de la qualité de l’air (plans de 
protection de l’atmosphère). Or les moyens nécessaires à cette évaluation et au suivi des plans 
d’actions sont tout à fait insuffisants, voire inexistants, alors même que les crédits ministériels 
alloués à la surveillance, et malgré les efforts de la Ministre, sont en baisse de -3,4 % pour 2016. 
 

La Cour des Comptes, dans son rapport publié le 21 janvier dernier(3), recommande au ministère en 
charge de l’environnement de « mesurer l’impact des actions mises en œuvre pour lutter contre la 
pollution de l’air dans le cadre des plans nationaux, des plans locaux, ainsi que lors des pics de 
pollution ». Elle préconise également de « mettre en œuvre un financement du réseau de surveillance 
de la qualité de l’air conforme au principe « pollueur-payeur » pour tous les secteurs économiques ». 
Certains secteurs comme les transports ne contribuent pas aujourd’hui.  
 

Les AASQA, qui rassemblent au sein de leurs conseils d’administration les différents acteurs 
concernés par la qualité de l’air, ont vu leurs missions évoluer, en vingt ans, d’un besoin de 
connaissances et d’état des lieux à une logique d’accompagnement en étude d’impact et en 
évaluation des politiques locales et régionales en faveur de la qualité de l’air. Avec leurs 
cartographies des territoires, leurs inventaires des sources de pollution et leurs outils de 
scénarisations prospectifs, les AASQA sont les acteurs, présents durablement sur les territoires, en 
mesure d’évaluer et de suivre, de manière indépendante, l’efficacité des plans d’actions, sur la 
qualité de l’air. 
 

Aujourd’hui, moins d’un euro par an et par habitant est consacré à ces enjeux de surveillance 
d’information du public et d’accompagnement et d’évaluation des plans d’actions de la qualité de 
l’air alors que les impacts de la pollution atmosphérique se chiffrent en centaines d’euros par 
habitant(4).  

Les Présidents des AASQA fédérées au sein d’ATMO France 

 
1) Air Normand lance le 1er avril la méthode Le Langage des Nez  
 (2) Cf. Courrier du 20 juillet 2015 de L. Michel et P. Blanc 
(3) Cour des Comptes : Les politiques publiques de lutte contre la pollution de l’air 
(4) Sénat : Pollution de l'air : le coût de l'inaction 

 

Le Havre, le 31 mars 2016 

http://www.atmo-france.org/
http://www.atmo-france.org/fr/index.php?/20160331509/invitation-presse-6eme-edition-des-nez-d-or-lancement-de-la-methode-le-langage-des-nez/id-menu-305.html
http://www.atmo-france.org/fr/index.php?/voir-details/305-public/1587-medde-lettre-de-cadrage-des-aasqa-pour-2016.pdf.html
https://www.ccomptes.fr/Publications/Publications/Les-politiques-publiques-de-lutte-contre-la-pollution-de-l-air
http://www.senat.fr/notice-rapport/2014/r14-610-1-notice.html
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*Les AASQA (une par région) emploient plus de 550 experts pour surveiller, inventorier, modéliser, prévoir, 

informer, sensibiliser et réaliser des études sur la qualité de l’atmosphère ainsi que pour évaluer les actions 

mises en œuvre pour l’améliorer. Leur champ d’intervention couvre un large éventail de polluants faisant l’objet 

d’une règlementation liée à leur concentration dans l’air (particules, oxydes d’azote et de soufre, benzène, 

ozone, etc.), étendu aux gaz à effet de serre et aux enjeux majeurs (odeurs, pollens, pesticides, air intérieur, 

etc.). La gouvernance quadripartite des AASQA (Etat, collectivités territoriales, activités économiques, 

représentants associatifs et personnalités qualifiées) ainsi que leur financement diversifié (Etat, collectivités 

territoriales, industriels) assurent indépendance et transparence de leur expertise et de l’information qu’elles 

délivrent. Cette gouvernance est conforme au Code de l’Environnement qui confie la mise en œuvre de la 

surveillance de la qualité de l’air aux AASQA. 
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